
Corgémont PLAN DE COLLECTE DES DÉCHETS 2012

GÉNÉRALITÉS
Les sacs à ordures agréés sont en vente
dans les magasins
VIS-A-VIS, DENNER, épicerie P. WEBER
et au bureau municipal.
Prix des sacs :
 17 litres : 1 franc + TVA
 35 litres : 2 francs + TVA
 60 litres : 4 francs + TVA
110 litres : 6 francs + TVA
Vignette pour container : 35 fr.+ TVA

Se référer au règlement en vigueur.

DÉCHÈTERIES
Place Stauffer

 032/488 10 30

lundi au vendredi :
8 h à 12 h et 13.30 h à 20 h
samedi : 8 h à 12 h et 13.30 h à 17 h
dimanche + fériés: fermé

Les Carolines

 032/488 10 30

mercredi et samedi de 17 h à 18 h
du 17 mars au 10 novembre 2012

POSTES DE COLLECTE
Stalder transports
Côtel 24, Corgémont

Celtor SA
Tavannes

Abattoirs
Tavannes

Selon horaires d'ouverture (voir la rubrique
"Où sont repris ces déchets?").
Voir aussi index au verso.

CONTACT, RENSEIGNEMENTS
Administration communale
Grand'Rue 15
2606 Corgémont
032/488 10 30
admin@corgemont.ch
www.corgemont.ch

FONDATION AJD
Pour de plus amples informations
concernant les collectes, le tri des déchets,
la taxe au sac, etc...

Hotline : 0842 012 012
aux heures de bureau

COLLECTES
Ordures ménagères

Jour(s) de collecte: vendredi
Début de la collecte: 07h00

A déposer soit dans des conteneurs, soit dans des sacs à
ordures agréés et fermés en bordure des voies publiques le
jour de la tournée. Il est interdit de les déposer la veille.
Pas de sacs en papier qui se dégradent à la pluie. Il est
interdit de déposer des déchets en vrac dans les bennes ou
conteneurs. Pas de ramassage sans sac officiel bleu!

06.04.12 (Vendredi Saint) 05.04.12
Tournées supprimées Remplacées par

Déchets encombrants combustibles

Collecte périodique
Les objets non recyclables trouvant place dans un sac
officiel ne sont pas des déchets encombrants combustibles
(DEC). A séparer les parties métalliques.

A déposer en bordure des voies publiques.

Les déchets provenant de la transformation et de la
démolition d'appartement ne sont pas pris en charge, ni
ceux des entreprises industrielles ou artisanales.

25.01.12 07.03.12 18.04.12 06.06.12
04.07.12 15.08.12 12.09.12 17.10.12
21.11.12

Dates de collecte:

Papier

Collecte périodique
Uniquement les journaux, magazines, illustrés, prospectus.
Pas de carton. Pas de plastique. Pas de cabas.
A déposer en paquets ficelés pas trop grands.
Ramassage par les écoles 4 fois par année (semaines
10-22-38-48) la date exacte est publiée dans l'Echo du
Bas-vallon.

Objets métalliques (ferraille)

Collecte périodique
Les objets métalliques sont à amener chez Stalder
transports à Côtel 24 les 1er et 3ème samedis de chaque
mois de 9 h à 11 h de mars à octobre.

03.03.12 17.03.12 07.04.12 21.04.12
05.05.12 19.05.12 02.06.12 16.06.12
07.07.12 21.07.12 04.08.12 18.08.12
01.09.12 15.09.12 06.10.12 20.10.12

Dates de collecte:

OÙ SONT REPRIS CES DÉCHETS?
Aluminium et boîtes de conserve
Canettes, tubes, boîtes d'aliments pour animaux
-place Stauffer

Batteries d'auto
-par les points de vente
-Stalder transports, Côtel 24
-1er et 3e samedi de mars à octobre 9.00h à 11.00h

Capsules Nespresso
-place Stauffer

Carton propre
-pliés et ficelés, avec les ordures ménagères

Déchets de jardin
-Les Carolines

Déchets inertes (petites quantités)
- lu à ve 7.30 h à 11.45 h / 13.15 h à 17.40 h, ve
16.30 h

-Celtor SA, Tavannes
Ferraille
-Stalder transports, Côtel 24
-1er et 3e samedi de mars à octobre 9.00h à 11.00h

Huiles minérales et végétales
-place Stauffer

PET (bouteilles à boissons)
-par les points de vente
-DENNER ET VIS-A-VIS
-ne pas déposer dans la benne à verre
Pneus
-par les points de vente
-Stalder transports, Côtel 24
-1er et 3e samedi de mars à octobre 9.00h à 11.00h

Textiles
- lors des collectes de textiles
-dans les conteneurs à textiles
-place Stauffer
Verre
-place Stauffer (trier par couleur)

Appareils électriques et électroniques
-par les points de vente
-aux centres de collecte SENS/SWICO (Infos
auprès de la fondation SENS: 024/424 20 44)

-Stalder transports, Côtel 24
-1er et 3e samedi de mars à octobre 9.00h à 11.00h

Déchets spéciaux des ménages
-par les points de vente
-Sowag SA, Brügg

Dépouilles d'animaux
-aux abattoirs à Tavannes
-horaires : lun-ven 07h00-07h15 / 16h45-17h00  sa
11h00-11h30

Médicaments
- retour aux pharmacies

Néons - lampes fluorescentes
-par les points de vente
-aux centres de collecte SENS (Infos auprès de la
fondation SENS: 024/424 20 44)

-amener au bureau municipal
Piles et accumulateurs
-par les points de vente
-place Stauffer

Internet: www.ajd.ch Téléphone: 0842 012 012


